Thème du débat :
Dossier documentaire sur le budget de l’Etat et l’impôt sur la fortune
Sujet à débattre : 
Loi de finance 2018 : 

ISF : Faut-il supprimer cet impôt ?
	Présentation du débat :
La publication du projet de loi de finance 2018, a suscité de nombreux débats entre politiques, économistes, fiscalistes et chefs d’entreprise.

La réforme fiscale orchestrée par le Président de la République vise, en allégeant notamment la fiscalité des plus aisés, à orienter l’épargne vers l’investissement productif afin de stimuler l’activité économique. Cependant pour certains économistes, la nouvelle loi de finance risque d’être particulièrement coûteuse pour l’Etat et dans le même  temps d’accentuer les inégalités économiques.




Document 1 : Le barême de l’ISF avant le projet de réforme
	Réforme de l'impôt de solidarité sur la fortune

28 sept. 2017 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Le projet de loi de finances pour 2018 prévoit la création d'un impôt sur la fortune immobilière (IFI) remplaçant le dispositif actuel d'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) au 1er janvier 2018. Ce projet de loi est en cours de discussion. (…)

L'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) est calculé en appliquant un barème progressif au patrimoine net imposable. Une décote est prévue pour les patrimoines n'excédant pas un certain seuil. L'ISF est plafonné après réduction d'impôts éventuelles.
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Permet de calculer [impot de solidarité sur la fortune (ISF) 2017.

Accéder au simulateur &

Ministére chargé des finances

LISF est calculé sur la valeur de votre patrimoine net taxable en appliquant le bareme suivant :

Baréme de I1SF

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Taux applicable

Jusqu'a 800 000 € 0%
Entre 800 001 € et 1300 000 € 05%
Entre 1300 001 € et 2 570 000 € 07%
Entre 2570 001 € et 5 000 000 € 1%
Entre 5000 001 € et 10 000 000 € 125%
Supérieure 3 10 000 000 € 15%

Mécanisme de décote

Réductions d'imp6t

Plafonnement de I'SF





https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F138


Document 2 : ISF : comment Macron veut sauver sa réforme
L'exécutif se dit prêt à laisser la majorité alourdir les taxes sur les biens de luxe 
C'était le cheval de bataille de l'opposition depuis cet été, c'est en train de devenir une ligne de fracture au sein de la majorité. Depuis la présentation du projet de loi de finances pour 2018 en conseil des ministres le 27 septembre, la réforme de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et sa transformation en impôt sur la fortune immobilière (IFI) devient un dossier sensible pour un gouvernement déjà accusé de privilégier les Français les plus aisés. (…)
Pour l'heure, la majorité semble vouloir assumer cette réforme plutôt que de reculer. Il s'agit d'" éviter d'avoir un débat qui donnerait à penser qu'être riche c'est forcément être coupable, a ainsi indiquéAurore Bergé, porte-parole des députés LRM, lundi 2  octobre sur Sud Radio. Ce n'est pas parce que vous allez réduire le nombre de riches que vous allez réduire le nombre de pauvres dans ce pays. L'idée c'est au contraire de permettre à ceux qui sont riches de rester, de revenir, et d'investir ".
Emmanuel Macron n'a jamais caché son peu d'appétence pour l'ISF, un impôt qu'il considère comme " inefficace ". " L'ISF ne joue pas un rôle décisif dans la réduction des inégalités - et - coûte cher à (…) notre économie, insistait le candidat d'En marche ! dans son programme présidentiel. Ce prélèvement favorise la recherche par les actionnaires de rendements excessifs. Ils peuvent ainsi exiger des dividendes trop importants avec pour seule fin de payer leur ISF. C'est mauvais pour les salaires, l'emploi et le développement économique. "
Comme son nom l'indique, le nouvel IFI est censé, à partir du 1er  janvier 2018, exclure les valeurs mobilières (actions, obligations…) du calcul de l'impôt, pour inciter les gros patrimoines à investir dans l'" économie productive " plutôt que dans l'immobilier, assimilé à une " rente ". Mais la facture pourrait s'avérer plus élevée que prévu pour l'Etat. Au printemps, le candidat Macron estimait que la transformation de l'ISF en IFI représenterait un manque à gagner de 2 milliards d'euros pour les finances publiques, entièrement " financé par les recettes du nouveau prélèvement forfaitaire - " flat tax " à 30  % - sur les revenus du capital ". (…)
" Pas une vision totémique "

(…)

A l'Elysée, on se garde de toute réponse tranchée. " Emmanuel Macron n'a pas une vision totémique de l'ISF, qui voudrait qu'il faut le supprimer si on est de droite et le maintenir si on est de gauche. Il n'est pas dans le symbole mais dans l'efficacité ",assure l'entourage du président. " L'ISF est un mauvais impôt, il l'a montré depuis plus de trente ans, il a fait partir de nombreux Français fortunés ", juge-t-on plus directement à Matignon. " L'ISF, c'est 0,4  % du total des prélèvements obligatoires. N'exagérons pas son impact redistributif ", avait lui-même argumenté le premier ministre, Edouard Philippe, mi-septembre à Niort, devant des chefs d'entreprise.

Le débat n'est pas nouveau : comparé à la TVA (145 milliards d'euros de recettes fiscales en  2016) ou à la CSG (97  milliards), l'ISF a une portée financière bien moindre que son poids politique. Ses limites sont par ailleurs régulièrement pointées : difficultés à estimer correctement la valeur des actifs qui en relèvent (biens immobiliers en dehors des grandes agglomérations, parts d'entreprises non cotées…) – ce qui rend les contrôles fiscaux complexes –, incongruité de taxer une seconde fois des revenus déjà imposés lorsqu'ils ont été gagnés, déconnexion entre la tranche supérieure d'imposition (1,5  %) et ce que rapporte aujourd'hui l'épargne (moins de 1  %)…

Charge symbolique

La France est par ailleurs l'un des derniers pays à disposer d'un tel prélèvement, fait valoir l'exécutif, alors que la fiscalité du capital est en baisse dans la plupart des pays occidentaux. " En Europe, le capital est mobile, on ne peut pas se permettre de taxer les revenus du capital au double de ce qui se fait ailleurs ", estime l'économiste Philippe Aghion, professeur au Collège de France et proche d'Emmanuel Macron.

Reste la charge symbolique extrêmement forte de cet impôt. Selon un proche du chef de l'Etat, c'est la raison pour laquelle l'exécutif a donné son feu vert à la majorité pour proposer de taxer davantage les biens de luxe. " Si les parlementaires souhaitaient, au cours du débat à l'Assemblée, alourdir les taxes existantes sur les signes extérieurs de richesse, les ministres - Bruno Le Maire et Gérald Darmanin - y seraient favorables ",indiquait lundi soir le cabinet du ministre de l'action et des comptes publics.

Cédric Pietralunga, et Audrey Tonnelier, Le Monde daté du 4 octobre 2017
http://www.lemonde.fr/politique/article/2017/10/03/isf-comment-emmanuel-macron-veut-sauver-sa-reforme_5195433_823448.html
Document 3 : Composition du patrimoine des ménages par percentile (France, 2015)
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Document 4 : Piketty : « Suppression de l’ISF : une faute historique »
Disons-le d’emblée : la suppression de l’impôt sur la fortune (ISF) constitue une lourde faute morale, économique et historique. Cette décision montre une profonde incompréhension des défis inégalitaires posés par la mondialisation.

Revenons en arrière. Pendant la première mondialisation, entre 1870 et 1914, un puissant mouvement international avait fini par se développer pour promouvoir un nouveau type de redistribution et de fiscalité. Fondé sur l’impôt progressif sur le revenu, le patrimoine et les successions, ce nouveau modèle visait à mieux répartir les gains de la croissance et à réduire structurellement la concentration de la propriété et du pouvoir économique. Il fût mis en place avec succès des années 1920 aux années 1970, en partie sous la pression d’évènements historiques dramatiques, mais également grâce à ce long processus intellectuel et politique.

On observe peut-être aujourd’hui les prémisses d’un mouvement similaire. Face à la montée des inégalités, la prise de conscience s’accélère. Les tenants du repli identitaire tentent certes d’exploiter le sentiment d’abandon des classes populaires, parfois avec succès. Mais on voit également monter une demande nouvelle de démocratie, d’égalité et de redistribution. Le Royaume-Uni pourrait ainsi basculer nettement à gauche dans les années qui viennent – et peut-être aussi les Etats-Unis en 2020, si l’on en juge par les candidats démocrates qui se préparent.

Dans un tel contexte, supprimer l’ISF en France aujourd’hui, près de 40 ans après l’arrivée au pouvoir de Reagan et Thatcher, est totalement à côté de la plaque. Cela n’a aucun sens de faire des cadeaux fiscaux aux groupes âgés et fortunés qui ont déjà beaucoup prospéré ces dernières décennies. D’autant plus que les pertes de recettes sont tout sauf symboliques. Si l’on ajoute les cadeaux accordés aux dividendes et intérêts (qui seront désormais taxés à un taux maximum de 30%, contre 55% pour les salaires et revenus d’activité non-salarié), on aboutit à un coût total dépassant les 5 milliards d’euros. Soit l’équivalent de 40% du budget total accordé aux universités et à l’enseignement supérieur, qui stagnera à 13,4 milliards en 2018, alors que les effectifs ne cessent d’augmenter et que la priorité devrait être d’investir dans la formation. Gageons que les étudiants sauront s’en rappeler quand le gouvernement tentera d’ajouter la sélection à l’austérité dans les prochains mois.

L’argument du gouvernement est que l’ISF aboutirait à une hémorragie fiscale. Le problème est que cette affirmation est totalement fausse. Si l’on examine sereinement et objectivement l’ensemble des données disponibles – comptes nationaux, déclarations de revenus et de fortunes, enquêtes sur les patrimoines – alors la conclusion est sans appel : les plus hauts patrimoines se portent très bien en France, et il n’existe aucune hémorragie de ce côté-là.

Rappelons les faits principaux (tous les détails sont sur wid.world). Entre 1980 et 2016, le revenu national moyen par adulte, exprimé en euros de 2016, est passé de 25 000 euros à un peu plus de 33 000 euros, soit une hausse d’environ 30%. Pendant ce temps, le patrimoine moyen par adulte, tiré notamment par l’immobilier, a été multiplié par deux, passant de 90 000 à 190 000 euros. Plus frappant encore : le patrimoine des 1% les plus fortunés, qui comprend plus de 70% d’actifs financiers, est passé de 1,4 à 4,5 millions d’euros, soit une multiplication par plus de trois. Quant aux 0,1% les plus fortunés, dont le patrimoine est financier à 90%, et qui seront les principaux bénéficiaires de la suppression de l’ISF, ils sont passés de 4 à 20 millions d’euros, soit une multiplication par cinq. Autrement dit, les plus hauts patrimoines financiers ont progressé encore plus vite que les actifs immobiliers, alors que le contraire aurait dû se produire si l’hypothèse de fuite fiscale était vérifiée. (…)

http://piketty.blog.lemonde.fr/2017/10/10/isf-une-faute-historique
	Activité :
Consigne : Répondre aux questions suivantes :
Q1 : Distinguer revenu et capital.

Q2 : Calculer le montant d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) pour une personne disposant d’un patrimoine de 2, 5 millions d’euros.
Q3 : Quels arguments sont mis en avant par Emmanuel macron et ses conseillers contre l’ISF ?
Q4 : La réforme de l’ISF vise à taxer le patrimoine immobilier plutôt que les actifs financiers, à l’aide du document, sur la composition des patrimoines, une telle réforme risque de pénaliser quel type de ménage ?
Q5 : Pourquoi Thomas Piketty juge que la suppression de l’ISF est une « faute historique » ?



Pour approfondir :
· « Impôt sur la fortune, un siècle de débat » : 
https://www.la-croix.com/Journal/Impot-fortune-siecle-debats-2017-10-18-1100885109
· « La théorie du ruissellement est une fable, pas le modèle scandinave » (Aghion)
https://tempsreel.nouvelobs.com/economie/20171007.OBS5700/la-theorie-du-ruissellement-est-une-fable-pas-le-modele-scandinave.html
· « la flat tax est une bombe à retardement pour les finances publiques » G. Zucman

http://gabriel-zucman.eu/flat-tax-macron/
· « quinze tribunes : pour ou contre l’ISF » Le Monde : http://www.lemonde.fr/economie-francaise/article/2017/09/14/retrouvez-nos-tribunes-sur-la-fiscalite_5185768_1656968.html
